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Objet : Désignation d'un correspondant incendie et secouts.

Rapporteur : Madame QUELLARD

L'an deux mille vingt-deux, le onze octobre à dix-huit heures trente rninutes, les membres du Conseil

Municipal se sont réunis, en session ordinaire, dans la salle de ses délibérations à ltlôtel de Ville, 5 rue

Jules Ferry, sur la convocation qui leur a été adressée par Madame QUELLARD. le cinq octobre

conformément aux articles L 2lzl-Ll et 2L2l-12 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Étaient présenæ :
Mme QUELLARD, Maire.

Adjoints :
M. BRUNEAU, Mme LEMÆRE, Mme LE BiHAN-PENNANROZ, M. CABELUC, Mme NOBLET-GAUDET,

M. BEAUPÉRIN, MME CAUBEL, M. LEGRAND.

Conseillers Munlcipaux :
Mme FALLE& M. POIGNAN, Mme BLANCHET, M. BOURDIC, Mme VIGOUROUX, M. LACROIX,

Mme PONTHOREAU, M. GOUGEON, Mme DREZEN, Mme THOBIE, Mme PERROT, M. AUBINEAU,

Mme BALLY, M. FLORIMOND, M. BODEN.

Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de I'article L 2727-20 du Code
Général des Collectivftés ferritofiales :
M. BOUCHER représenté par M. BRUNEAU

M. EVÆN, représenté par Mme QUÊLLARD

Mme JANSSEN représentée par Mme LEMÆRE
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Objet : Désignation d'un correspondant incendie et secours.

Madame le Maire informe l'assemblee qu'en application de l'article 13 de la loi no2o21-t5zo du 25
{|6vemhra 2021 Visent è ca!'isclider nctrc norlèle çl^ 5éc' 'rité CiV:leer-,!ç!.\f;iêr lê Vctrn)t.i?+ /1.. :apelrs
pompiers, le décret n"2022-f091 du 29 juillet 2022 complète le code de la sécurité intérieure par un
nouvel article le D731 - 14.

En vertu de cette nouvelle disposition, il est prévu qu'à défaut de désignation d,un adjoint au maire ou
d'un conseiller municipal chargé des questions de sécurité civile, le correspondant incendie et secours
est désigné par le maire parmi les adjoints ou les conseillers municipaux ;

La désignation a lieu dans un délai de trois mois à compter du ts août 2022, date d,entrée en vioueur
du telte Dour les mandats en cours.

Le maire communique ensuite le nom de ce correspondant au préfet et au président du consell
d'administration du service d'incendie et de secours.

Dans le cadre de ses missions dlnformation et de sensibilisation des habitants et du conseil municiDal,
le correspondant incendie et secours peut, sous l'autorité du maire:

- Participer à lélaboration et à la modification des anêtés, conventions et documenG
opérationnels, administratifs et techniques du service localdlncendie et de secours qui relève,
le cas échéan! de la commune ;

- Concourir à la mise en æuvre des actions relatlves à llnformation à la sensibilisation des
habitants de la commune aux risques majeurs et aux mesures de sauvegarde ;- Concourir à la définition et à la gestion de la défense extérieure contre l'incendie de la commune
(art. D 731-14).

Le correspondant incendie et secours informe périodiquement le conseil municipal des actions qu,il mène
dans son domaine de compétence.

Le Conseil municipal invité à délibérer, a décidé, à l'unanlmité, de désigner Monsieur Christian Cabe ic
en tant que < Correspondant incendie et secours >>.

Fait et délibéré les jours, mois et an ci-dessus indiqués et ont signé les membres présents.

Pour extrait conforme.

Le Croisic/ le 14 octobre 2022.

Le l4aire,
Michèle QUELLARD

VOTE DU CONSEIL MUNICIPAL :

POUR : unanimité
CONTRE :

ABSTENÏON :

Le secrétaire de séance.
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